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Article 33 - Suspension de la liquidation

1. La juridiction qui a ouvert la procédure secondaire suspend en tout ou en partie les opérations
de liquidation, sur la demande du syndic de la procédure principale, sous réserve de la faculté
d'exiger en ce cas du syndic de la procédure principale toute mesure adéquate pour garantir les
intérêts des créanciers de la procédure secondaire et de certains groupes de créanciers. La
demande du syndic de la procédure principale ne peut être rejetée que si elle est manifestement
sans intérêt pour les créanciers de la procédure principale. La suspension de la liquidation peut
être ordonnée pour une durée maximale de trois mois. Elle peut être prolongée ou renouvelée
pour des périodes de même durée.

2. La juridiction visée au paragraphe 1 met fin à la suspension des opérations de liquidation:

- à la demande du syndic de la procédure principale,

- d'office, à la demande d'un créancier ou à la demande du syndic de la procédure secondaire,
si cette mesure n'apparaît plus justifiée, notamment par l'intérêt des créanciers de la
procédure principale ou de ceux de la procédure secondaire.
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